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Regeste

Attribution d'un demandeur d'asile & un canton

Erwagungen

E.1l

La conclusion du recourant tendant al'allocation d'une indemnité en réparation du préudice
est irrecevable.

E.2

Lerecours est admis, en ce sens que ladécision de I'ODM, du 11 avril 2008, est annul ée, et
la cause renvoyée al'ODM pour instruction complémentaire et nouvelle décision.

E.3
Il est statué sans frais.

E. 4
L'ODM versera au recourant un montant de Fr. 600.-, atitre de dépens.

E.5

Le présent arrét est adressé a: - lamandataire du recourant (par courrier recommandeé) -
I'ODM, division sgour et aide au retour, avec le dossier N (en copie) - (...) (en
copie) - (...) (en copie) Lejuge unique : Lagreffiére : Jean-Pierre Monnet Isabelle Fournier
Expédition :

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originatext. Quellen-URL siehe oben.



